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 LE TRAVAIL DES ENFANTS
Le contexte 
La question de la lutte contre le travail des enfants et de l’éradication de ses pires formes constitue aujourd’hui une préoccupation au niveau mondial. Elle fait l’objet de campagne et les Gouvernements et leurs partenaires affichent la plus grande volonté de lutter contre le travail des enfants.

C’est pourquoi, le 12 Juin de chaque année est retenu comme « Journée Mondiale Contre le Travail des Enfants », selon une décision prise par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) durant la conférence annuelle en 2002 à Genève.
Les objectifs
L’Algérie commémore cette date et  fait  le point  sur  les actions de prévention et de lutte contre le travail des enfants. Elle sera l’occasion de rappeler que les pouvoirs publics se sont engagés à prendre toutes les mesures législatives et réglementaires et autres nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus par les normes internationales du travail.

Le dispositif de  prévention et de lutte contre le travail des enfants

Ayant à l'esprit la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant, l’Algérie a ratifié  les  principales conventions  internationales relatives à l’enfance notamment, la convention  internationale 138 relative à l’âge minimum au travail en date du 30 avril 1984, la convention relative aux droits de l'enfant adoptée par l'Assemblée générale de l’ONU en date du  20 novembre 1989 et ratifié par l’Algérie le 19 décembre 1992, la  convention internationale n°182, relative à l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination, ratifiée par l’Algérie le 28 novembre 2000 et enfin la charte Africaine des droits et du bien être de l’enfant, adoptée à Addis Abéba, en juillet 1990 et  ratifié par l’Algérie en date du 8 juillet 2003. 

Au plan de la législation interne, la loi 90/11 du 21 Avril 1990 relative aux relations de travail dans son article 15 dispose que « l’âge minimum requis pour un recrutement ne peut en aucun cas être inférieur à seize ans (16 ans), sauf dans le cadre de contrats d’apprentissage établis conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.

Par ailleurs, le travailleur mineur ne peut être recruté que sur présentation d’une autorisation établie par son tuteur légal.

En outre, le travailleur mineur âgé de 16 à 18 ans ne peut être employé à des travaux dangereux et insalubres nuisibles à sa santé ou préjudiciable à sa moralité ».
Par ailleurs, la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail prévoit que « Outre les apprentis, les travailleurs âgés de moins de 18 ans sont soumis à une surveillance particulière ».

Grâce à ce dispositif, la situation en Algérie diffère considérablement de ce qui est constaté dans beaucoup de parties du monde en ce sens qu’il n’est  pas constaté de cas relevant des pires formes.  

A titre de rappel et dans le cadre de la prévention  contre le travail des enfants, le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale a organisé les 22, 23 et 24 septembre 2002 un séminaire sur « le rôle de l’Administration du Travail dans la lutte contre le travail des enfants ». 

Ce séminaire a connu la participation d’experts nationaux et internationaux, de plusieurs départements ministériels ainsi que des représentants d’organisations syndicales de travailleurs et d’employeurs et d’association de jeunes.

Les participants avaient retenu à l’unanimité qu’un dispositif de prévention soit mis en place de par le fait que le phénomène du travail des enfants a des répercussions négatives sur la croissance de l’enfant, sur sa santé physique et mentale ainsi que sur le développement économique et social du pays. Ils ont émis plusieurs recommandations dont celle concernant la nécessité de mettre en place un cadre interministériel de prévention et de lutte contre le travail des enfants. 

C’est en application de ces recommandations que Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale a procédé à l’installation  d’une commission intersectorielle de prévention et de lutte contre le travail des enfants en 2003. Cette commission, est composée de représentants de l’U.G.T.A et  des départements ministériels suivants :

· Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale.

· Ministère de la Formation et de l’Enseignement Professionnelle.

· Ministère de l’Emploi et de la Solidarité.

· Ministère délégué auprès du ministre de  la Santé, de  la Population et de la Réforme Hospitalière chargé  de la Famille et de la Condition Féminine.

· Ministère l’Education Nationale. 

· Ministère de l’Agriculture et du Développement  Rural.

· Ministère de l’Intérieur et des collectivités Locales. 

· Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

· Ministère de la Communication. 

· Ministère de la Justice.   

· Ministère de la Santé, de la Population  et de la Réforme Hospitalière. 

Cette commission  est permanente et est  chargée de coordonner l’intervention des différents départements ministériels dans le cadre d’un plan d’action national.

Les actions engagées 
1/ Des actions ont été engagées en direction des parents d’élèves qui ont une place importante dans la société, et ce dans un objectif d’information et de sensibilisation.

Ainsi  14 journées d’information et de sensibilisation en direction des parents d’élèves ont eu lieu durant la période du 03 au 17 Mai 2004 en collaboration avec la fédération nationale des associations des parents d’élèves et avec la participation des secteurs de l’éducation, de la santé et des affaires religieuses,

2/ Dans le même cadre, une leçon inaugurale destinée aux enfants scolarisés et portant sur les droits de l’enfant et les conséquences du phénomène du travail des enfants,  à été retenue pour l’année scolaire 2004-2005. Elle a été dispensée lors de la première journée de la rentrée des classes (septembre 2004) au niveau des trois cycles, à savoir le primaire, le moyen et le secondaire à travers tous les établissements  du  pays.

3/ La participation à des émissions de Télévision et de différentes chaînes de radio portant sur la prévention contre le travail des enfants.

4/ La participation des services déconcentrés de l’inspection du travail à des actions d’information sur la prévention contre le travail des enfants durant les journées « portes ouvertes » organisées par le Ministère de la justice le 25, 26 et 27 avril 2006.   

5/ Le Ministère de Affaires Religieuses et des Wakfs a retenu la question de lutte contre le travail des enfants comme objet de la prêche du vendredi  2 juin 2006 au niveau de  toutes les mosquées. 

6/ D’autres actions sont programmées pour cette année. Il s’agit de la campagne de sensibilisation «  Eté sans travail des enfants »  qui sera réalisée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports durant la période estivale 2006 et  les  journées d’information sur le méfaits du travail des enfants qui seront organisées courant septembre et octobre 2006 par le Ministère de  la Formation et de l’Enseignement Professionnels et par le Ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière.        

7/Le réexamen à la hausse des dispositions pénales du  travail relatives au non respect de l’âge légal à l’emploi, introduit au  niveau du projet de nouveau code du travail . 

ANNEXE
Les données  internationales sur  le travail des enfants
Les données du Bureau International du Travail publiées en 2002 relèvent que 352 millions d'enfants de 5 à 17 ans exercent  une activité économique d'un type ou d'un autre à travers le monde, dont 106 millions sont affectés à des types de travaux acceptables pour des enfants ayant atteint l'âge minimum d'admission à l'emploi (généralement 15 ans), ou à des travaux légers tels que les tâches ménagères ou des travaux rentrant dans le cadre de leur éducation.

Il en résulte que 246 millions d'enfants étaient astreints à des formes de travail qu'il faut abolir , tels que :

· les travaux accomplis par des enfants d'un âge inférieur à l'âge minimum spécifié par la législation nationale ou les normes internationales; 

· les travaux dangereux, c'est-à-dire ceux qui par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent sont susceptibles de nuire à la santé physique ou mentale ou à la moralité de l'enfant; 

· les travaux classés parmi les pires formes de travail des enfants car il s'agit d'activités intrinsèquement condamnables, conformément à la convention internationale n° 182.

Du point de vue de la répartition géographique, la région Asie-Pacifique  compte le plus grand nombre d'enfants de 5 à 14 ans astreints au travail : 127 millions, soit 60 pour cent du total mondial. Viennent ensuite l'Afrique subsaharienne : 48 millions, soit 23 pour cent, l'Amérique latine et les Caraïbes: 17,4 millions, soit 8 pour cent, et le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord: 13,4 millions, soit 6 pour cent.

Selon le rapport, il y aurait près de 2,5 millions (1 pour cent du chiffre mondial) d'enfants astreints au travail dans les pays industrialisés et 2,4 millions dans les pays à économie en voie de transition.

Comme le souligne le rapport du BIT, le travail des enfants est un phénomène mondial auquel aucun pays ni aucune région n’échappe.

Cependant,  le Bureau Internationale du Travail a relevé en 2006 dans son dernier rapport intitulé «  La fin du travail des enfants : un objectif à notre portée », un déclin marqué du travail des enfants dans le monde  Il stipule que les effectifs d’enfants qui travaillent à travers le monde a chuté de 11 % entre 2000 et 2004, en passant de 246 millions à 218 millions.  

Ce rapport explique la diminution du travail des enfants par une prise de conscience collective ainsi qu’une volonté politique accrue, suivies d’actions concrètes notamment en matière de lutte contre la pauvreté et de développement de l’éducation et également à la mise en œuvre du programme international pour l’élimination du travail des enfants.   

Les données  nationales
Une  enquête a été réalisée par les services de  l’Inspection du Travail   en 2002 a relevé que sur 5. 847 entreprises contrôlées occupant un effectif de 16. 895, il avait été constaté que 95 jeunes travailleurs n’atteignant pas l’âge légal au travail exerce une activité salariale, soit un pourcentage de  0. 56%.
Par  ailleurs et dans le cadre du contrôle ordinaire, le bilan  de l’Inspection du Travail  de 2004 fait ressortir que sur 6.049 procès verbaux d’infraction dressés, il a été enregistré  seulement 26  procès verbaux d’infraction  portant sur le non respect de l’âge légal au travail, soit 0.42 % du total  des Procès verbaux. 
Quant au bilan 2005, il  a  été enregistré  5  procès verbaux  sur 13..999,  soit un taux de 0.085%. .

Ces données confirment que la situation en Algérie n’est nullement inquiétante en la matière et que notre pays n’est pas du tout concerné par les cas de pires formes de travail des enfants. 
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